
CONSEIL SCIENTIFIQUE RÉGIONAL DU PATRIMOINE NATUREL 

DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE

AVIS N° 2020/04

adopté à la majorité des membres votants (14)

le 18 mars 2020

Objet :  avis  concernant  la  demande  d’autorisaton  de  dérogaton  au  ttre  des  espèces
protégées  de  l’Établissement  du  Service  d’Infrastructures  de  la  Défense,  concernant  la
destructon de spécimens d’Orchis pyramidal et d’Orchis brûlé dans le cadre de travaux de
modernisaton des installatons de la base militaire 702 à Avord.

Vu le code de l’environnement, et notamment les artcles L. 411-1 A et R. 411-22 à 29 relatis
au CSRPN ;

Vu le code de l’environnement, et  notamment les artcles L. 411-1 et 2,  et R.411-1 à 14
relatis à la protecton des espèces ;

Vu l’arrêté du 20 janvier 1982 fiant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble
du territoire natonal ;

Vu l’arrêté du 12 mai 1993 relati à la liste des espèces végétales protégées en région Centre
complétant la liste natonale ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  19  iévrier  2007  modifé  fiant  les  conditons  de  demande  et
d’instructon  des  dérogatons  défnies  au  4°  de  l’artcle  L.  411-2  du  code  de
l’environnement portant sur des espèces de iaune et de fore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  préiectoral  du  16  juin  2017  portant  renouvellement  du  Conseil  scientffue
régional du patrimoine naturel (CSRPN) ;

Vu la demande de dérogaton présentée par l’Établissement du Service d’Inirastructures de
la Déiense en date du 31 janvier 2020 ;

Considérant fue les espèces impactées (Anacamptis pyramidalis et  Neotinea ustulata) ne
sont pas menacées en région, fu’elles sont bien répartes sur la zone d’étude et fue le
nombre de pieds impactés par les travaui est iaible ;

Considérant fue la mesure proposée doit permetre a priori le succès  du déplacement de
ces deui orchidées dans une zone receveuse située à proiimité;

Considérant fue la geston menée sur la zone receveuse comme sur l’ensemble des secteurs
prairiaui du site (iauche tardive annuelle avec eiportaton) est iavorable au mainten et
au développement de ces deui espèces ;

Considérant fue la problématfue liée aui espèces eiotfues envahissantes de fore est bien
prise en compte dans la phase de réalisaton des travaui ;

Considérant fue dans ces conditons l’autorisaton sollicitée ne nuit pas au mainten, dans un
état de conservaton iavorable, des populatons des espèces concernées dans leur aire de
répartton naturelle ;



Le CSRPN émet un avis favorable sur la demande.

Le  CSRPN  s’interroge  néanmoins  sur  les  conditons  de  la  transplantaton  envisagée :  le
dossier n’apporte en efet aucun élément sur la nature des sols en présence, fui ont pu être
proiondément remaniés par les aménagements de la base aérienne. L'épaisseur des limons
et les remaniements ont un impact direct sur la nature des sols et leurs propriétés (épaisseur,
teneur en carbonates de calcium, pH,  teiture,  pierrosité,  etc.)  et  donc sur l’eiistence de
conditons iavorables ou non pour les orchidées. Une étude pédologifue aurait donc été
appropriée pour évaluer la nature et les propriétés des sols des zones de départ et d'arrivée,
afn de s’assurer des pleines conditons de réussite de l’opératon.
Par ailleurs, au vu du iaible nombre de pieds concernés, un déplacement des motes autour
des pieds aurait pu être envisagé plutôt fue le transport de plafues entères de sol.
C’est  pourquoi  le  CSRPN  souhaite  être  destnataire  des  suivis  réalisés  après  la
transplantaton afn de disposer de plus de retours d’expérience sur ce type de mesure.

Enfn,  le  CSRPN  regrete  certaines  approiimatons  du  dossier  relatves  notamment  au
déroulé de la séfuence « Eviter-Réduire-Compenser » : la mesure de transplantaton ne peut
en efet être fualifée d’évitement.

Le Président du CSRPN,

Philippe MAUBERT
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